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Droit de la famille : accompagner les ‘tribus’
d’aujourd’hui

Le Rapport du 121ᵉ Congrès des notaires de France est désormais disponible en papier et en digital.
Fruit d’un travail scientifique rigoureux et bénévole mené sur deux années, cet ouvrage de 1056 pages
met en lumière les enjeux juridiques auxquels sont confrontées les familles d’aujourd’hui. À travers le
thème ‘Famille & créativité notariale, accompagner les tribus d’aujourd’hui’, le notariat interroge la
capacité du droit à s’adapter aux nouvelles réalités familiales.

Cet éclairage inédit sur l’évolution du droit de la famille à l’aune des mutations sociétales propose une
vision complète du droit de la famille sous trois angles différents : ‘La naissance de la famille’, ‘La vie de
la famille’ et ‘Le décès au sein de la famille’

Le rapport est disponible :

Disponible sur commande en version papier : www.congresdesnotaires.fr 
Libre-accès en version numérique sur le site : rapport-congresdesnotaires.fr  

https://www.rapport-congresdesnotaires.fr/
http://www.congresdesnotaires.fr
https://rapport-congresdesnotaires.fr/
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Jean Gasté. Crédit : DR

« La famille reste le fondement d’une société qui assure le ‘bien-vivre’. »

Jean Gasté, président du 121e congrès des notaires de France

« Si la famille est au singulier, cela n’interdit pas de réfléchir au pluriel pour comprendre les différentes
formes et organisations de la famille qui existent, explique Jean Gasté, président du 121e congrès des
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notaires de France. En 1999, nos pairs évoquaient ‘Demain la famille’. Un quart de siècle plus tard, c’est-
à-dire une génération passée, il est nécessaire de s’interroger sur l’évolution réalisée en ce début de
siècle et comment l’accompagner. La famille reste le fondement d’une société qui assure le ‘bien-vivre’.
La cellule familiale apprend à chacun de ses membres à vivre ensemble. Comment alors appréhender les
modes d’organisation, les liens multiples qui forment une famille ? »

« Les liens qui unissent les membres de la famille ne sont pas que biologiques, ils sont aussi
d’intention. »

« Pour comprendre toutes ces évolutions, sans remettre en cause l’importance et la fonction de la famille,
il est nécessaire d’y apporter un regard pragmatique, par la création du concept de ‘tribu familiale’,
poursuit Jean Gasté. La notion de tribu étonne, perturbe, déroute, mais elle ouvre à la réflexion que tout
juriste doit avoir sur le monde qui l’entoure. Les liens qui unissent les membres de la famille ne sont pas
que biologiques, ils sont aussi d’intention. La loi a pour vocation de fixer des règles de vie commune tout
en préservant la liberté individuelle. Si ces règles peuvent sembler contraignantes, elles établissent en
réalité des fondements essentiels. C’est grâce à l’autonomie de la volonté – une théorie largement utilisée
en droit international – que chacun peut organiser sa tribu selon ses choix et aspirations. Pour concilier
les principes généraux du droit de la famille avec la liberté d’organisation de la sphère familiale, le
notaire occupe une position centrale. Il agit en tant que conseil impartial et juge de l’amiable. Sa double
fonction, à la fois officier public et professionnel libéral, le place au cœur des tribus contemporaines, qu’il
accompagne lors des moments clés de la vie. C’est cette créativité notariale qui façonne le droit en
recherchant une harmonie entre les règles, dans le but d’assurer une véritable concorde familiale. »

L.G.

Montpellier : un congrès avec les décideurs publics
Le 121e congrès à destination de la profession notariale et des décideurs publics se tiendra du 24 au 26
septembre 2025 à l’Arena de Montpellier. L’événement s’articulera autour de débats et de formations
accessibles à tous les professionnels du droit et aux acteurs publics.

Le format :
– 13 heures de séances plénières
– 18 heures de formation accréditée
–  Un  programme  animé  par  plus  de  60  experts  :  universitaires,  magistrats,  notaires,  hauts
fonctionnaires…
– Un format hybride, en présentiel ou à distance
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Les notaires de France en congrès à
Bordeaux

Le prochain congrès des notaires, rassemblant 3000 professionnels, se tiendra au Parc des
Expositions du 25 au 27 septembre. Delphine Detrieux, présidente de la Chambre des notaires
de la Gironde revient sur cet événement majeur pour la ville.

Pour sa 120e édition, le congrès des notaires se tiendra à Bordeaux du 25 au 27 septembre. Voilà 14 ans
que la ville n’avait pas accueilli  cet événement qui devrait réunir 3000 professionnels. Même si les
inscriptions se clôturent officiellement le 12 septembre, « on peut s’inscrire jusqu’au dernier moment »,
comme le précise Delphine Detrieux, notaire à La Réole et présidente de la Chambre des Notaires de
Gironde. 1500 personnes représentant l’ensemble des exposants : « les prestataires directs et indirects,
associations,  prestataires  informatiques,  conseil  supérieur  du  notariat,  généalogistes,  banque  des
territoires, institutionnels, et cette année l’ADEME » seront également présents sur le salon, ainsi que
200 confrères des délégations étrangères et environ 400 accompagnants.

18 mois de préparation
Organisé chaque année par l’Association du Congrès des notaires de France (ACNF), l’événement a été
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préparé pendant 18 mois par une équipe d’une quinzaine de personnes, dont Philippe Laveix, notaire à
Langon et commissaire local de ce 120e congrès. D’autres partenaires ont également participé tels que la
CCI, le CIVB, BEAM, le club des hôteliers, et bien sûr la Chambre des notaires qui a lancé une campagne
de communication avec des vidéos qui vont être diffusées et des trams marqués par le congrès.

Garde des Sceaux
Le temps fort reste la séance d’ouverture avec les élus locaux : maire de la ville, président de la chambre
régionale, « Donc moi-même, sourit Delphine Detrieux, ainsi que Marie-Hélène Pero, notaire à Chevreuse
et organisatrice de l’événement, qui va présenter les travaux avec son rapporteur général. Enfin, nous
comptons sur la présence du Garde des Sceaux qui est traditionnellement présent ! » (à l’heure où nous
publions cet article son identité demeure incertaine ! NDLR). La matinée d’ouverture se terminera avec
le discours de Sophie Sabot-Barcet, la présidente générale du Conseil supérieur du notariat.

Urbanisme durable : les 12 propositions des notaires de France

Urbanisme durable
Ce sera l’occasion de présenter le thème de cette édition « Vers un urbanisme durable, accompagner les
projets face aux défis environnementaux ». Un thème qui prend tout son sens dans un département
éprouvé par les feux de forêts, le recul du trait de côte et les aléas des changements climatiques.
L’équipe organisatrice diffusera à l’ensemble des notaires un rapport sur l’état du droit positif préparé en
amont. « Cela permet d’identifier des lacunes ou en quoi les notaires peuvent faire des propositions pour
modifier la loi », indique Maître Detrieux. « Des propositions sont faites par les rapporteurs puis votées
par les notaires présents pour produire un livre blanc qui est porté par le conseil supérieur du notariat
auprès des pouvoirs publics, explique Delphine Detrieux, nous allons chercher des améliorations en droit
de l’urbanisme et droit de l’aménagement pour appréhender au mieux les enjeux environnementaux. »

Soutien aux viticulteurs girondins
Bien sûr le congrès sera ponctué de moments de convivialité : « Le relationnel est très enrichissant »,
estime Delphine Detrieux, il y a les différents prestataires et les autres confrères venant de la France
entière. » La soirée d’ouverture aura lieu au Palais de la Bourse. Le deuxième soir, c’est l’Unofi (Union
Notariale Financière) qui invite traditionnellement, avec en sus un concert de Louise Attaque, et les
prestataires reçoivent sur leur stand. Enfin,  la soirée de clôture sera organisée par la Banque des
territoires au H14. À noter que cette édition sera sous le signe du développement durable avec une
réduction et tri des déchets. « Nous avons aussi fait le choix de ne servir que des vins de Bordeaux pour
soutenir nos viticulteurs », indique Delphine Detrieux.

Retombées économiques
« Le congrès va générer 10 000 nuitées et 9000 repas seront servis par un traiteur sur le congrès,
analyse la présidente de la Chambre, sans compter ceux qui iront dans les restaurants du centre-ville.

https://www.linkedin.com/in/sophie-sabot-barcet-5014a0203/?originalSubdomain=fr
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Nous proposons aussi des excursions pour les accompagnants ».  Enfin, le congrès se terminant un
vendredi, un certain nombre de professionnels profiteront de l’arrière-saison en terre girondine pour
passer le week-end. Les retombées économiques pour Bordeaux et sa région sont importantes et se
chiffrent à plusieurs millions d’euros.

Par Nathalie VALLEZ pour Les Echos Judiciaires Girondins – Réso hebdo éco

Anticiper, conseiller, pacifier, les notaires
militent pour une société harmonieuse

A l’occasion de leur 118e Congrès, qui se déroule du 12 au 14 octobre 2022 à Marseille, les
Notaires de France viennent de dévoiler les résultats d’une étude* réalisée par l’Ifop pour le
compte de l’Association du Congrès des Notaires de France. Cette dernière fait apparaître que
les notaires, perçus comme des professionnels familiers des Français, sont davantage assimilés
aux problématiques de l’immobilier et des successions qu’à celle de la création d’entreprise

https://www.linkedin.com/in/nathalie-vallez-64b9a416/?originalSubdomain=fr
https://www.echos-judiciaires.com/
https://csn.notaires.fr/fr
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notamment.

Les notaires, des professionnels familiers des FrançaisLes notaires sont des professionnels du droit
familiers des Français puisque les deux tiers d’entre eux ont déjà fait appel à leurs services (67% dont
38% « à plusieurs reprises »). Le recours à ces professionnels du droit croît avec l’âge des répondants :
88% des plus de 65 ans l’ont déjà fait contre moins d’un quart des 18-24 ans. Les Français aisés sont
aussi  significativement plus nombreux à avoir  fait  appel  à  un notaire (89% contre 37% pour ceux
appartenant aux catégories moins aisées).
Les  notaires  sont  avant  tout  vus  comme  des  juristes  du  compromis  (47%)  plus  que  comme  des
professionnels de l’arbitrage (38%) ou du contentieux (15%). Ils ne sont en revanche que peu perçus
comme étant des interlocuteurs de premier choix lors d’une création d’entreprise. Dans ce domaine, les
experts-comptables s’imposent comme étant les professionnels privilégiés par les Français (37%), devant
les avocats (27%), les notaires (16%) ou un autre
professionnel du droit (20%). Les indépendants et chefs d’entreprise sont encore plus nombreux à citer
les experts comptables (54%).

Lors d’une création d’entreprise, les Français ont le réflexe de consulter un professionnel
Si les notaires ne sont donc pas largement identifiés par les Français lors d’une création d’entreprise
comme un interlocuteur  de  premier  choix,  les  sondés  ont  en  revanche le  réflexe  de  consulter  un
professionnel lors d’une telle situation. 47% indiquent qu’ils se tourneraient vers un spécialiste du droit
en premier (69% l’ont cité au total), contre 16% qui s’informeraient par internet, 8% par le biais d’un ami
chez d’entreprise, 9% une personne de leur entourage amical ou familial et 5% leur assurance.
Le recours à un professionnel du droit est notamment privilégié lors d’une création d’entreprise par les
Français les plus âgés (80% chez les plus de 65 ans contre 57% pour les moins de 25 ans) et par ceux
appartenant à la classe moyenne supérieure (80%).

Les délais lors des transactions immobilières sont jugés trop longs par les Français
Les Français s’accordent assez largement pour dire que les délais lors des transactions immobilières sont
trop longs (71%). Cette opinion étant par ailleurs partagée par ceux qui ont eu une expérience concrète
dans ce domaine (71% pour les propriétaires et 71% pour ceuxqui ont déjà eu recours aux services d’un
professionnel).
S’il y a donc une insatisfaction relative aux délais, les sondés sont en revanche plus positifs concernant
les éléments reçus lors des opérations immobilières. 71% des propriétaires indiquent ainsi avoir reçu
suffisamment d’informations lors de leur dernière acquisition ou ente d’un logement, contre un quart qui
indiquent n’en avoir reçu pas assez (24%) et 5% qui en ont reçu trop.
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Si plus d’un Français sur deux indique avoir été suffisamment informé avant son mariage
concernant le choix d’un contrat, dans les faits, les règles relatives à la répartition des biens
sont méconnues
En amont du mariage,  les  personnes mariées indiquent  très  largement qu’elles  savaient  qu’il  était
possible de faire un contrat de mariage (93%). Elles sont également plus d’une sur deux à estimer avoir
été suffisamment informées avant leur mariage (58%).
Pourtant, les résultats de l’enquête mettent en évidence une méconnaissance des règles de droit relatives
au partage des biens entre les époux. Une courte majorité de Français savent qu’en l’absence d’un
contrat de mariage, les biens reçus par donation ou succession appartiennent aux deux époux (51% et
61% pour les personnes mariées) les sondés se méprennent en revanche concernant les règles relatives à
la perception de loyers. 47% des Français estiment ainsi que les loyers perçus sur un appartement
appartenant avant le mariage à un époux reviennent à cet époux (47%) contre 34% qui pensent qu’ils
reviennent au couple (19% indiquent ne pas savoir). Les Français se méprennent également concernant
les règles s’appliquant à la perception d’une indemnité de licenciement dans le cas d’un mariage sans
contrat de travail.
Le sujet de la prestation compensatoire se révèle être assez clivant dans la population française avec une
courte majorité de sondés s’y déclarant favorable (56%). Le soutien à cette mesure est plus marqué
parmi les femmes (61%), les plus de 65 ans (64%) et les sympathisants de gauche (69%).
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Une très large adhésion à un principe de transmission directe des grands-parents vers les
petits-enfants
Les résultats de l’enquête mettent en évidence une adhésion ultra-majoritaire au sein de la population
française à un principe de transmission direct d’une partie de la succession des parents vers les petits-
enfants. 82% des Français aimeraient pouvoir le faire. Une envie majoritaire dans toutes les strates de la
société française quel que soit l’âge, le genre ou la situation sociale des personnes interrogées. Très
largement, les sondés estiment qu’il faut par ailleurs pouvoir associer ses enfants à cette réflexion (74%).

*Etude inédite réalisée par l’Ifop pour le compte de l’Association du Congrès des Notaires de France, du
7 au 12 septembre 2022, auprès d’un échantillon représentatif de 1003 personnes.

Le notariat la tête dans le cloud et les pieds à
Nice
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Déjà ville hôte en 2008, Nice a rempilé en accueillant, du 23 au 25 septembre derniers, le 117e

congrès des Notaires de France, organisé au cordeau par le Conseil Supérieur du Notariat. Le
thème 2021 est 100% fédérateur : le numérique, l’homme et le droit.

Seul le prononcé fait foi, nous indiquent les discours fournis par l’organisation. Nous ne pourrons pas
vérifier, en salle de presse, pas de son… Ce qui nous a rappelé, à nous autres journalistes, la visio-
conférence de présentation du congrès, inaccessible, double preuve s’il  en est que la techno, ça ne
s’invente pas, ça s’apprend. Bienvenue donc dans le monde du progrès et du numérique vu par les
notaires de France, rassemblés en congrès national à Nice pour une 117e édition où les praticiens du cru,
dit-on, se seraient fait extrêmement discrets. Ouverture officielle signée Christian Estrosi, maire de Nice,
particulièrement en verve devant des praticiens attentifs. Inflation législative et réglementaire, arrivée
des outils numériques, sécurité des transactions, et même référence à la Lettonie, l’édile est dans les
clous côté thématiques. « Vous l’avez bien identifié, l’enjeu dans le futur de vos métiers est là. » Dans
cette dématérialisation qui chamboule les usages, qui complexifie pour certains l’authentification des
signatures, du moins pour l’heure. Le notaire, par nature une sécurité, un accompagnement de confiance,
« rouage essentiel de notre vie sociétale » ne devra pas céder au digital ce lien humain qui fait sa force et
son expertise. D’où de sacrés défis à relever à l’heure de la transition numérique, vue par le prisme d’une
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profession qui, si elle vise effectivement l’amélioration du système juridique, ne compte pas y laisser son
âme. Des défis introduits avec beaucoup d’éloquence, avec cours de littérature comparée assuré par Me
David Ambrosiano, président du Conseil supérieur des Notaires de France, devant un « éminent public »
où s’était glissé Eric Dupond-Moretti, garde des Sceaux, en visite protocolaire discrète dans sa ville de
cœur.

Focus sur la convention d’objectifs
Elle avait été signée en octobre 2020, entre le notariat et le garde des Sceaux. « Un pacte en réalité »,
souligne le président Ambrosiano, qui inclut l’actuelle rédaction d’un code de déontologie attendu dans
son entrée en vigueur dès le 1er juillet prochain. Et qui confirme en tribune le lancement de Notaires
Infos,  service  d’informations  juridiques  made in  notariat,  «  nous  avons  prévu  que  nos  consultants
chevronnés traitent plus de 25 000 appels par an, et si cela coûte au notariat, je ne m’en plains pas »
scande le président du CSN. Et au titre de la dématérialisation ? « Je vous avais promis 75% d’études
équipées en visioconférence, elles sont aujourd’hui plus de 85%. » Le papier, lui, disparaît des offices, au
profit d’un acte authentique à distance entré dans les mœurs.

Acteurs de la lutte anti-blanchiment
Par la voix du président Ambrosiano, les notaires de France demandent aussi une vraie reconnaissance
dans leur rôle pour lutter contre les financements occultes. « Lors de la visite du GAFI en France (Groupe
d’action financière, ndlr), une douzaine d’experts internationaux ont scruté les progrès de la France en
matière de lutte contre le blanchiment. » Et de demander ouvertement au ministre de tutelle que le CSN
soit reconnu comme une véritable autorité de supervision en la matière. « Le notariat est au cœur de ce
dispositif, répondra Eric Dupond-Moretti, les évaluateurs du GAFI ne s’y sont pas trompés, et c’est un
combat qui doit être mené tambour battant. » Banco.
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David Ambrosiano, président CSN et du congrès.

Le mystère de l’article 29, la 3e carte et autres comptes
Un peu  en  marge  de  la  thématique  2021,  le  président  du  Conseil  Supérieur  du  Notariat,  David
Ambrosiano, aura profité de la présente d’Eric Dupond-Moretti pour soulever une problématique qui
inquiète au plus haut point les praticiens. Me Ambrosiano aura certes salué en préambule les excellentes
relations tissées, mais qualifie ses espoirs « d’anéantis par un objet juridique non identifié », ce fameux
article 29 « et la dévolution à l’avocat du pouvoir d’enjoindre à un greffier de tribunal d’apposer la
formule exécutoire sur un accord qu’il n’a même pas vu et qu’il n’a pas le pouvoir d’apprécier. » Crime de
lèse-majesté.  «  Nous  nous  sommes  expliqués  sur  ce  point,  M.  le  ministre,  vous  connaissez  notre
désaccord, je sais votre position. Je la sais et je la respecte, mais je ne la partage pas. Et je tiens cette
évolution, si elle se confirme, si elle n’est pas exposée à la censure du Conseil constitutionnel, pour une
entorse douloureuse à notre système du droit. »  La réponse de la Chancellerie de chair et d’os : lui-aussi
salue la qualité des échanges avec le CSN, des échanges « fluides et francs ». Il répondra donc sur le
même ton :  « j’entends toutes vos interrogations,  mais je ne partage aucune de vos craintes.  Que
craignez-vous ? Une confusion entre le rôle des officiers publics, dépositaires de l’autorité publique, et
celui des avocats, dont l’indépendance à l’égard de l’Etat est un axe fondateur ? Vous vous inquiétez en
outre d’une instrumentalisation du greffe, je veux vous dire ici que ces inquiétudes ne sont pas fondées,
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cette réforme prévoit que certains actes d’avocat, qui sont des actes sous seing privé, pourront être
revêtus de la formule exécutoire par le greffier de la juridiction qui est un officier public, ce n’est ni une
remise en cause de l’acte authentique et de la compétence des notaires, ni une révolution. Notre droit
connaît déjà une procédure d’enregistrement des actes d’avocat en matière de divorce par consentement
mutuel. » Que permettra cette mission dévolue au greffe ? « De s’assurer que les actes soumis à cette
nouvelle  procédure  correspondent  effectivement  à  son champ d’application,  ni  plus,  ni  moins.  Des
garanties fortes sont prévues dans ce dispositif innovant, elles devraient être en mesure de vous rassurer
pleinement. »

Quant à la carte d’installation des nouveaux notaires, « il sera procédé à l’ouverture de la 3e carte le 1er

octobre, avec l’objectif de nommer 250 nouveaux professionnels pour la période 2021-2023 », confirme le
ministre, avec la volonté d’ajuster les créations d’offices en tenant compte des deux premières cartes, et
la prise en compte de l’impact de la crise sanitaire sur la profession. A noter que le tirage au sort se fera
sous forme électronique.

« Aller plus loin ensemble, autour de nos valeurs »

Pour sûr, l’arrivée du numérique sera contre-balancée par une réflexion profonde et collaborative que le
président  Ambrosiano  souhaite  riche  et  régulière.  Jusqu’à  toucher  les  prémices  du  développement
personnel. Un notaire sain dans un corps sain, avec l’esprit qui en découle. « Etre clair avec soi-même »,
le vœu pieux du président du CSN. « En 2021, pourquoi avons-nous encore des notaires ? Qu’est-ce qui
justifie, bon sang, l’existence du notariat ? En un mot, pourquoi et surtout pour qui? » Des questions qui
pourraient  surprendre  sur  ce  genre  d’événement,  mais  qui  pourtant  sont  l’essence-même  de  ces
rencontres  annuelles.  Et  là  apparaît,  au  détour  des  éléments  de  langage,  un  item  apprécié  des
entreprises, mais encore peu rencontré dans la galaxie du droit et du chiffre : la raison d’être. « Nous
avons réalisé un travail sur la raison d’être du notariat, en nous appuyant sur un collectif qui représente
nos  forces  vives.  Ce  collectif  n’a  pas  été  élu,  mais  franchement,  chacun d’entre  nous  pourrait  se
reconnaître dans sa composition. » Un groupe de praticiens qui a « foré, exploité, retourné, labouré,
ensemencé,  auditionné  des  dizaines  de  personnalités  de  toutes  spécialités.  Se  sont  dégagées  de
magnifiques surprises, parfois même des moments de grâce. » En synthèse, l’émotion en moins ? « Cette
raison d’être et les valeurs qui lui sont associées doivent inspirer le notariat, elles doivent nous redonner
de l’expérience, de la confiance, du tonus ! réveiller nos énergies au cours de ces prochaines années ».
Celles d’une transition pivot central des débats niçois. « A la réforme de la discipline de décourager les
comportements nocifs, à la formation de donner la matière intellectuelle pour nourrir notre pratique, à la
raison d’être et à nos valeurs de nous donner l’élan. »

Et le président de prôner « un élan collectif aux bornes de nos études. Un élan collectif aux bornes de
notre profession. Un élan collectif et des convictions, pour que nous puissions nous identifier à notre
vocation. » De se montrer un rien lyrique, biotope aidant : « la mer qui se déploie aux portes de ce palais
nous invite à avancer au large, à s’exposer à sa beauté majestueuse, à ses intempéries qui forgent le
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caractère. » La conclusion se fera plus martiale : « nous refusons que cette raison d’être soit un prétexte
à un repli dans l’autosatisfaction. Nous voulons qu’elle soit un cap pour nous, notaires, qu’elle soit un cap
aussi pour tous nos collaborateurs. Nous voulons que cette raison d’être soit le cap pour l’équipage du
notariat tout entier. » Fichtre, ça n’est plus un congrès, c’est une campagne !

Eric Dupond-Moretti

Une réforme de la formation « ambitieuse » et « consensuelle »
Félicitations du garde des Sceaux -un peu plus que d’usage- pour le choix de la ville hôte, Nice (« ma
ville ») et sur la thématique du congrès, qui lui tient tout particulièrement à cœur, celui du numérique et
à travers lui la modernisation du droit et de la justice « dans l’intérêt du justiciable, en lui permettant
d’accéder de manière plus simple, plus rapide, plus effective, aux droits qui sont les siens. » Pour lui,
inutile de rappeler l’avance prise par le notariat en la matière, citant en exemple la procuration notariée
à distance. « Un choix qui a permis aux notaires de maintenir leurs activités pendant le confinement en
mettant rapidement en place une solution de signature à distance sécurisée. Je me réjouis que le CSN
souhaite  avancer  dans  le  développement  de  ses  propres  outils  numériques.  »  Et  de  préciser  que
l’extension à d’autres actes notariés « pourra être envisagée » : applaudissements fournis dans la salle, et
réaction immédiate d’Acquittator (« je ne veux à aucun prix bouder mon plaisir »).
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Focus sur la réforme de la formation de la profession, « une réforme attendue et ambitieuse, qui vise à
instaurer  une  voie  unique,  sous  l’égide  de  l’Institut  national  des  formations  notariales  (INFN)  en
fusionnant les deux voies d’accès actuelles, universitaire et professionnelle. » Cap donc sur un diplôme
universitaire, un choix de la profession, adoubé par la tutelle, « mais qui ne pourra se faire sans des
échanges constructifs avec le ministère de l’Enseignement supérieur. » A Frédérique Vidal de marquer
l’essai. Et pourquoi pas dès 2022, c’est en tout cas le souhait d’Eric Dupond-Moretti. « La profession de
notaire reposera ainsi sur un socle commun et ses conditions d’accès seront évidemment beaucoup plus
paisibles. » Ce nouveau cursus sera ouvert aux titulaires d’un Master de droit, soit dans des universités
ayant conclu une convention avec l’INFN, soit après une sélection sur dossier et entretien. Il se déroulera
sur trois ans, une année d’enseignement, puis un stage notarial pendant deux ans. Les décrets devraient
être rédigés « prochainement ». Petite moue à peine visible sur le visage des intervenants.

Autre concrétisation, l’avènement d’une autre réforme « ambitieuse », celle de la déontologie et de la
discipline de toutes les professions du droit (projet de loi pour la Confiance dans l’institution judiciaire).
Adoubé par l’Assemblée nationale, attendu au Sénat la semaine prochaine, il permettra une « régulation
déontologique et disciplinaire en profondeur », à l’usage des praticiens comme des justiciables. « Il
rassemblera de manière claire et lisible les principes sur lesquels repose votre profession, unifiera des
régimes disciplinaires parfois hétérogènes, parfois obsolètes, avec la création de nouvelles juridictions
disciplinaires. »

Isabelle Auzias – Tribune Côte d’Azur – pour Réso Eco Hebdo

Les propositions des Notaires de France pour
accompagner et sécuriser la révolution
digitale
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A l’occasion de leur 117e Congrès ‘Le numérique, l’Homme et le droit’ qui se tiendra à Nice du
23  au  25  septembre  prochains,  les  Notaires  de  France  présentent  des  propositions  afin
d’accompagner et sécuriser la révolution digitale pour les individus, le patrimoine et le contrat.
Il s’agit également de lutter contre l’exclusion numérique.

Si la transformation numérique nous rend plus agiles, plus rapides et peut-être plus efficaces, la question
de son impact sur la règle de droit se pose dans un monde qui évolue souvent plus rapidement que la
législation. Il est nécessaire d’analyser les conséquences de cette digitalisation à grande vitesse, du ‘Big
data’  qui  transforme  les  données  personnelles  en  marchandises  et  des  échanges  de  plus  en  plus
dématérialisés afin de mieux accompagner et sécuriser la personne, le patrimoine et le contrat.
En outre, des catégories de population, qui n’ont pas d’accès à internet ou n’en maîtrisent pas l’usage, se
retrouvent marginalisées dans un monde où le digital s’est imposé pour toutes les tâches administratives
et la vie quotidienne. Aboutissement de deux années de travail et élaborées par Me Olivier Herrnberger
et son équipe, les propositions du 117e Congrès remettent le citoyen au cœur de cette société numérique.
Elles sont axées sur la pratique juridique dans l’univers dématérialisé et s’inscrivent dans une vision
prospective des besoins de notre société et de la meilleure manière d’y faire face. Elles seront débattues
et soumises au vote des Notaires de France lors de leur 117e Congrès à Nice du 23 au 25 septembre,
puis remises aux pouvoirs publics.
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Les principales propositions

Commission 1 : protéger la personne et le citoyen dans le monde numérique

Faire de l’accès à internet un droit fondamental autonome afin de garantir à toute personne un
accès à internet
L’Etat promeut une société numérique ouverte, fiable et protectrice des droits des citoyens et garantit à
tous l’accès aux opportunités liées au numérique. Mais peut-on donc encore être un citoyen comme les
autres si l’on ne dispose pas d’une connexion à internet, alors que la majorité des formalités et des
démarches administratives ne peuvent s’effectuer qu’en ligne ?

Qualifier  d’indispensables  et  rendre  insaisissables  les  outils  permettant  une  connexion  à
internet
A l’heure où les outils permettant une connexion à internet sont désormais indispensables à l’existence
sociale de l’individu, le Congrès souhaite :

• rendre insaisissables les biens nécessaires à la vie sociale dématérialisée du débiteur saisi et
de sa famille tels qu’ordinateur, tablette, ou smartphone, et ce, au même titre que les biens
nécessaires à la vie et au travail.

Accompagner les personnes protégées dans le monde numérique
Les dangers de l’usage du numérique sont importants quand l’utilisateur ne dispose pas de toutes ses
capacités cognitives ou s’il se trouve en situation de vulnérabilité. Le 117e congrès propose :

• de permettre l’accès au numérique par les personnes faisant l’objet d’une protection
juridique à la personne ;
• de permettre à tout majeur protégé de continuer à avoir une activité numérique en limitant
la possibilité au conseil de famille et au juge de restreindre pour de justes motifs cet accès ;
• d’aligner le droit à l’effacement des données des majeurs protégés sur les règles protégeant
les mineurs ;
• d’aménager l’accès aux services administratifs en ligne des majeurs protégés en prévoyant
un multi accès pour le représentant légal.

‘Mort numérique’ : clarifier et améliorer le contrôle du devenir des données numériques après
la mort biologique
Le 117e Congrès souhaite clarifier la loi  pour une République numérique du 7 octobre 2016 qui a
organisé le sort des données personnelles en cas de décès. Il propose de :

• préciser la qualité des héritiers qui peuvent accéder aux données personnelles du défunt,
faire procéder à la clôture des comptes utilisateurs du défunt, s’opposer à la poursuite des
traitements de données à caractère personnel la concernant où faire procéder à leur mise à
jour ;
• et de s’abstenir de créer de nouveaux intermédiaires ou registres.
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Délivrer une identité numérique au titulaire de la Carte Nationale d’Identité électronique
(CNIe) afin d’en optimiser l’usage
Afin de sécuriser le quotidien des usagers des services numériques en ligne et de leur permettre de
s’identifier à distance pour la signature de documents, sans avoir à transmettre d’informations et de
documents personnels à des opérateurs tiers, le 117e Congrès des souhaite :

• étendre la portée de la CNIe à l’identité numérique en donnant techniquement la possibilité
de l’enrichir des certificats d’identité électronique de niveau élevé et en, la qualifiant
juridiquement de schéma d’identification selon les critères du règlement eIDAS (Electronic
Identification And trust Services) sur l’identification électronique et les services de confiance
pour les transactions électroniques ;
• ajouter à la CNIe des certificats de signature, dont un certificat de signature qualifiée ;

Commission 2 : valoriser et transmettre le patrimoine
Il  existe  actuellement  trois  formes  de  testaments  (olographe  rédigé  par  le  testateur  lui-même,
authentique rédigé par un notaire ou mystique remis cacheté au notaire). Les règles de réception qui
entourent l’établissement du testament authentique sont d’une inflexibilité qui en décourage parfois
l’usage au profit du testament olographe souvent mal rédigé et qui est source de nombreux conflits et
procès. Il est proposé de :

• simplifier le testament authentique devant un officier public en supprimant l’obligation de
recourir à un second notaire et à deux témoins ;
• permettre à tout individu, d’établir son testament par tout moyen d’expression, y compris
numérique, en cas de circonstances exceptionnelles l’empêchant de communiquer ses
dernières volontés dans les formes ordinaires légalement reconnues jusqu’ici.

Commission 3 : moderniser et encadrer le contrat
Sécuriser la pratique de la signature électronique d’un contrat
Si la crise sanitaire a démultiplié l’utilisation des outils de signature électronique, il reste cependant
difficile de vérifier son authenticité. Afin d’apprécier le niveau de fiabilité et de sécurité de la signature
électronique transmise, le 117e Congrès souhaite :

• obliger les prestataires à joindre un fichier précisant le type de signature électronique utilisé.

Introduire la notion de ‘smart contract’dans le Code civil
L’utilisation des ‘smart contracts’, s’est généralisée mais ne figure toujours pas dans le Code civil. Le
Congrès propose :

• d’introduire ce type de contrat dans le Code civil afin de les qualifier juridiquement ;
• de les soumettre à un régime juridique qui sécurisera les parties en leur donnant une
visibilité sur la règle applicable et donnera au juge le moyen d’effectuer plus aisément les
contrôles.
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Etendre le champ d’application de l’Acte Authentique par Comparution à Distance à tous les
Actes Authentiques
L’Etat a initié un projet global de service public à distance. Les notaires, chargés du service public de
l’authentification,  s’inscrivent  dans cette  démarche.  Ils  ont  à  ce jour  la  possibilité  de recevoir  des
procurations notariées à distance sans la présence physique du client et sans même la présence d’un
autre notaire auprès de celui-ci qui serait chargé de le conseiller. L’Acte Authentique par Comparution à
Distance est aujourd’hui limité aux seules procurations.
Il est proposé d’élargir ce principe à tous les actes, lorsque le notaire, en sa qualité d’officier public, a pu
diligenter tous les contrôles visant à garantir l’identité des personnes et leur consentement réel, libre et
éclairé́.

Adapter le Code civil à la révolution numérique en intégrant la notion de distanciel
L’équivalence entre  l’acte  authentique en format  papier  et  le  support  numérique,  déjà  traduite  en
matière d’écrit et de signatures, mérite d’être consacrée dans le Code civil à l’instar de celle relative au
support électronique en matière de réception d’actes authentiques.
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